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Une gestion flexible de vos liquidités en euros en évitant les opérations de change

Votre besoin

Gérer vos opérations en euros avec vos clients 
et/ou fournisseurs européens.

Avantages

§ Simplicité : effectuer vos opérations bancaires 
en euros en Suisse et à l’étranger sans opéra-
tions de change 

§ Sécurité : éliminer le risque de change en 
encaissant et payant en euros 

§ Souplesse : aucune limite de retrait ni préavis 

§ Liberté : possibilité de gérer vos opérations de 
paiement et d'encaissement de façon électroni-
que via un contrat BCV-net gratuit

Caractéristiques détaillées

Le Compte à vue Euro permet le trafic des paie-
ments en euros et vous fait bénéficier d'un taux 
créancier avantageux en période de taux favorable. 

Si le développement de vos affaires le nécessite, 
une limite de crédit en euros peut vous être accor-
dée sur ce compte.

Caractéristiques détaillées (suite)

Taux d’intérêt 0.05%

Limite de 
retrait

Fonds disponibles en tout temps et 
sans préavis 

Bouclement Trimestriel

Conditions et 
tarifs

BCV-net Sans frais 
d’opération en CHF 
en Suisse

Ordres de 
paiement 
BCV-top

CHF 0.30 par bulle-
tin de versement

Prélèvement 
caisse

Les 6 premiers par 
trimestre sans frais 
d’opération, 
au-delà CHF 5 par 
opération

Ordres de 
paiement

Les 3 premiers par 
trimestre CHF 10, 
au-delà CHF 25 par 
opération

Autres frais Selon la brochure 
«Comptes BCV 
Entreprises : condi-
tions et tarifs»

Utilisez les standards SEPA pour vos paiements électroni-
ques vers un pays de l’UE ou de l’EEE afin que ces 
derniers soient effectués sans frais d’opération. 

Le Single Euro Payements Area (SEPA) doit respecter les 
standards suivants :

§ paiement électronique inférieur ou égal à EUR 100’000

§ indication de l’IBAN du bénéficiaire

§ indication du BIC de la banque bénéficiaire

§ ordre « frais partagés » (SHA)

Afin d’économiser des frais de port, vous pouvez deman-
der à recevoir un relevé périodique des opérations 
effectuées sur la période souhaitée (jour, semaine ou 
mois) en lieu et place d'avis séparés. 




